
 

 

REGLEMENT INTERIEUR DE LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU GRAND DOLE 

 

Table des matières 

REGLEMENT INTERIEUR DE LA COMMUNAUTE  D’AGGLOMERATION DU GRAND DOLE  4 

PREAMBULE  4 

TITRE 1 -  REGLES DE FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DE COMMUNAUTE  4 

CHAPITRE 1 -  LES TRAVAUX PREPARATOIRES DU CONSEIL DE COMMUNAUTE  4 

Article 1 -  Périodicité des séances du conseil de Communauté  4 

Article 2 - Convocations  4 

Article 3 - Ordre du jour  5 

Article 4 - Accès au dossier  5 

Article 5 - Informations complémentaires concernant les questions mises à l’ordre du 
jour  5 

Article 6 - Questions orales, questions écrites et amendements  5 

CHAPITRE 2 - TENUE DES SEANCES DU CONSEIL DE COMMUNAUTE  6 

Article 7 - Présidence  6 

Article 8 - Secrétariat de séance  6 

Article 9 - Accès et tenue du public  6 

Article 10 - La police de l’assemblée  6 

Article 11 - Le quorum  6 

Article 12 - Suppléants et mandataires  7 

Article 13 - Fonctionnaires communautaires  7 

Article 14 - Incompatibilités  7 

CHAPITRE 3 ORGANISATION DES DEBATS ET VOTE DES DELIBERATIONS  7 

Article 15 - Débats ordinaires  7 



 

2/14 

Article 16 - Débats budgétaires  7 

Article 17 - Suspension de séance  8 

Article 18 - Vote  8 

Article 19 – Procès verbaux, compte-rendu et recueils des actes administratifs  8 

TITRE 3 - REGLES DE FONCTIONNEMENT DU BUREAU  8 

CHAPITRE 1 - LES TRAVAUX PREPARATOIRES  8 

Article 20 - Périodicité des réunions de bureau  8 

Article 21 - Convocations  8 

Article 22 - Ordre du Jour  8 

Article 23 - Lieu des séances  9 

Article 24 - Présence des communes non représentées au bureau  9 

CHAPITRE 2 - LA TENUE DES SEANCES  9 

Article 25 - Présidence  9 

Article 26 - Secrétariat de séance  9 

Article 27 - Quorum  9 

Article 28 -  Pouvoirs  9 

Article 29 - Votes  9 

Article 30 - Compte rendus et procès verbaux  9 

TITRE 4 - LES COMMISSIONS DE TRAVAIL  10 

CHAPITRE 1 OBJET  10 

Article 31 - ROLE  10 

CHAPITRE 2 CREATION ET COMPOSITION  10 

Article 32 - Création  10 

Article 33 - COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS  10 

CHAPITRE 3 TRAVAUX PREPARATOIRES  11 

Article 34 - Périodicité  11 



 

3/14 

Article 35 - Convocation  11 

Article 36 - Ordre du jour  11 

CHAPITRE 3 TENUE DES SEANCES  11 

Article 37 - Secrétariat  11 

TITRE 5 - LA CONFERENCE DES MAIRES  11 

Article 38 - rôle  11 

Article 39 - composition  12 

Article 40 - règles générales de fonctionnement  12 

TITRE 6 - LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES  13 

Article 41 - rôle  13 

Article 42 - composition  13 

Article 43 - règles générales de fonctionnement  13 

TITRE 7 - DISPOSITIONS DIVERSES  14 

Article 44 - modifications ultérieures  14 

Article 45 - Application  14 

  

 



 

4/14 

REGLEMENT INTERIEUR DE LA COMMUNAUTE  
D’AGGLOMERATION DU GRAND DOLE 

PREAMBULE 
Le code général des collectivités territoriales en son article L 2221-8 rend obligatoire 
l’élaboration d’un Règlement  Intérieur précisant  les dispositions qui s’imposent en 
matière de fonctionnement de la communauté d’agglomération du GRAND DOLE. 

Ce règlement s’inscrit dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires 
suivantes: 

‐ Article L2121-8 du CGCT 
‐ Article L 5211 – 1 et suivants du CGCT 
‐ Article L 5216- 1 et suivant du CGCT 
‐ Arrêté n° 1879 du 17 Décembre 2007 portant création de la communauté 

d’agglomération du « Grand Dole » 

Ce  document constitue la référence pour les élus et permet aux membres du conseil de 
communauté de remplir leur mandat de façon efficace et démocratique. Il est placé sous 
le signe d’une gouvernance partagée avec les délégués communautaires et les 
communes membres, dans le respect de l’esprit intercommunal rappelé dans la charte de 
fonctionnement de la communauté d’agglomération de Dole. 

Pour respecter cet esprit le bureau sera composé de représentants des trois collèges 
territoriaux définis à l’article 1er de la charte de fonctionnement de la communauté 
d’agglomération de Dole, et repris aux articles 7, 8, 9 des statuts. 

Les règles de fonctionnement des organes de la communauté d’agglomération, doivent 
avoir pour principe le respect de la liberté d’expression des délégués et leur information 
complète et éclairée. 

TITRE 1 -  REGLES DE FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

CHAPITRE 1 -  LES TRAVAUX PREPARATOIRES DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

Article 1 -  Périodicité des séances du conseil de Communauté 
Le conseil de communauté se réunit au moins quatre fois par an. Les dates des conseils 
sont fixées au moins deux mois à l’avance. 
Le président peut réunir le conseil de communauté chaque fois qu’il le juge utile. Il est 
tenu de le convoquer dans un délai maximum de 30 jours quand la demande motivée lui 
en est faite, soit par le représentant de l’Etat dans le Département, soit par le tiers des 
membres du conseil en exercice.  
Les séances du conseil ont lieu ou au siège de la communauté ou dans une des 
communes adhérentes. 

Article 2 - Convocations 
Le président ou, à défaut en cas d’absence ou empêchement, un vice président pris dans 
l’ordre du tableau, convoque l’assemblée par écrit  cinq jours francs avant la séance 
prévue. 
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En cas d’urgence ce délai peut être abrégé sans pouvoir être inférieur à un jour franc. 
Dans ce cas, l’assemblée se prononce sur l’urgence dès l’ouverture de la séance, et peut 
décider le renvoi  de la discussion, en tout ou partie, à l’ordre du jour d’une séance 
ultérieure (article L2121- 11 CGCT)  
La convocation est adressée aux délégués titulaires et aux délégués suppléants pour 
information (uniquement par voie électronique pour les suppléants). Elle comprend 
obligatoirement l’ordre du jour mentionnant l’ensemble des affaires devant être soumises 
à l’examen de l’assemblée. Pour chaque affaire soumise à délibération, une note 
explicative de synthèse est adressée aux délégués avec la convocation.  

En application de l’article L 5211-6, les maires délégués des communes associés sont 
invités à participer au Conseil de Communauté, avec voix consultative. 

Article 3 - Ordre du jour 
L’ordre du jour est établi par le président. Il est communiqué aux délégués avec la 
convocation. 

Le conseil de communauté ne peut pas délibérer sur un sujet qui n’a pas été inscrit à 
l’ordre du jour porté sur la convocation. 

Sous la rubrique questions diverses (quand elle est prévue à l’ordre du jour) ne peuvent 
être étudiées par le conseil de communauté et le bureau que des questions d’importance 
mineure.  

Article 4 - Accès au dossier 
Durant les cinq jours précédant la séance et le jour de la séance, les délégués peuvent 
consulter les dossiers au siège de la communauté aux heures et jours ouvrables.  

Lorsque la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de 
marché, accompagné de l’ensemble des pièces, peut être consulté dans les mêmes 
conditions. Les délégués qui veulent consulter les mêmes dossiers en dehors des heures 
ouvrables doivent adresser une demande écrite au président.  

Dans tous les cas, ces dossiers sont tenus en séance à la disposition des membres de 
l’assemblée. 

Article 5 - Informations complémentaires concernant les questions mises à 
l’ordre du jour 
Toute demande d’informations complémentaires d’un membre du conseil auprès de 
l’administration communautaire, devra se faire par écrit au président  au moins deux 
jours avant  la séance pour lui permettre de répondre au point soulevé lors de la séance 
du conseil communautaire. 

Article 6 - Questions orales, questions écrites et amendements 
‐ Questions orales :  

Les  conseillers disposent d’un temps de parole nécessaire et raisonnable pour 
exposer publiquement leurs questions. Le président y répond sauf s’il s’avère 
nécessaire de procéder à une recherche ou à une étude particulière. Dans ce cas il y 
est répondu à la réunion suivante. La question comme la réponse seront 
mentionnées  au procès verbal. 

 
‐ Questions écrites (en dehors des questions écrites visées à l’article 5): 

Ces questions devront être communiquées au secrétariat de la Communauté 
d’Agglomération au plus tard 48 heures avant la séance afin de permettre au 
Président d’y répondre. 

 



 

6/14 

‐ Amendements : 
Des amendements peuvent être déposés sur toutes les questions en discussion 
soumises au conseil communautaire. Les amendements sont soumis aux voix par le 
président. 

CHAPITRE 2 - TENUE DES SEANCES DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

Article 7 - Présidence 
Le président, ou à défaut celui qui le remplace préside le conseil communautaire (article 
L 2121-14 CGCT) 

Il dirige les débats, ouvre et lève la séance et maintient  l’ordre. 

Au moment le compte administratif est débattu, le  conseil élit son président. Le 
président peut, même n’étant plus en fonction, assister à la discussion, mais il doit se 
retirer au moment du vote. 

Article 8 - Secrétariat de séance 
Au début de chaque séance, le conseil nomme un ou plusieurs de ses membres pour 
remplir les fonctions de secrétaire (article 2121-15 du CGCT). Il peut lui être adjoint un 
ou plusieurs auxiliaires pris en dehors de l’assemblée. 

Article 9 - Accès et tenue du public 
Les séances du conseil sont publiques. Néanmoins, à la demande de cinq membres ou du 
président, le conseil peut décider, sans débat, à la majorité absolue de ses membres 
présents ou représentés, qu’il se réunit à huis clos. 

Durant toute la séance le public présent doit garder le silence, toute remarque 
d’approbation ou de réprobation sont interdites.  

Article 10 - La police de l’assemblée 
Le président  a seul la police de l’assemblée (article 2121- 17 CGCT) 

Il appartient au président de prendre les mesures de police concernant le cadre dans 
lequel se déroulent les débats et le comportement des participants et des personnes qui 
assistent aux séances. Le président fait observer le présent règlement, rappelle les 
membres qui s’en écartent et assure la police de l’assemblée.  

Chaque membre du conseil communautaire a la faculté de rappeler au règlement. 

Article 11 - Le quorum 
Le conseil communautaire ne peut délibérer que lorsque la majorité de ses membres 
assiste à la séance. Seuls sont pris en considération pour ce décompte les titulaires et les 
suppléants (s’ils remplacent un titulaire). 

A la suite d’une première convocation régulièrement faite, et si l’assemblée ne s’est pas 
réunie en nombre suffisant, la délibération prise après une seconde convocation à trois 
jours au moins d’intervalle est valable quel que soit le nombre de membres présents. 
(Article 2121-17 CGCT) 

Le quorum doit être atteint en début de séance, après chaque suspension de séance, 
ainsi que lors de la discussion de chaque point soumis à la délibération du Conseil de 
Communauté. Si le quorum n’est plus atteint lors de l’examen d’un point de l’ordre du 
jour, le Président de la Communauté lève la séance et renvoie la suite des affaires à une 
date ultérieure. 
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Article 12 - Suppléants et mandataires 
Tout délégué empêché d’assister à une séance du conseil de communauté ou du bureau 
est tenu d’en informer le président avant chaque séance et de prévenir un suppléant 
parmi ceux relevant de sa commune. 

Les suppléants siègeront avec voix délibérative en cas d’empêchement des titulaires (art 
L5216-3 CGCT) 

En cas d’empêchement du (ou des) suppléant(s) relevant de sa commune, le délégué 
empêché d'assister à une séance peut donner à un conseiller communautaire titulaire de 
son choix pouvoir écrit de voter en son nom. Un même délégué ne peut être porteur que 
d'un seul pouvoir. Le pouvoir est toujours révocable. Il ne peut être valable que pour une 
seule séance. (Article 2121-20 CGCT) 

Article 13 - Fonctionnaires communautaires 
Les fonctionnaires communautaires et toute personne dûment autorisée par le président 
assistent, en tant que de besoin aux séances du conseil communautaire. 

Ils ne prennent la parole que sur invitation expresse du président et restent tenus à 
l’obligation de réserve telle qu’elle est définie dans le cadre du statut de la fonction 
publique. 

Article 14 - Incompatibilités 
Les délibérations auxquelles ont pris part des membres du conseil intéressés à l’affaire 
qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataire, sont illégales. La 
délibération devra mentionner la non participation des membres intéressés.  

CHAPITRE 3 ORGANISATION DES DEBATS ET VOTE DES DELIBERATIONS 

Article 15 - Débats ordinaires 
Le pointage des présents ayant été effectué à l’entrée de la salle de réunion par les 
services communautaires, le Président, à l’ouverture de la séance, constate le quorum, 
proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus, et fait 
désigner le secrétaire de séance. 

Les affaires sont soumises à l’examen du conseil de communauté en suivant l’ordre du 
jour. 

Article 16 - Débats budgétaires 
‐ Les orientations budgétaires 

Dans un délai de deux mois avant le vote du budget, une séance du conseil 
communautaire est consacrée au débat sur les orientations générales du budget de 
l’exercice à venir.  

Pour la préparation de ce débat, le président communique au moins cinq jours francs 
avant cette séance, les documents nécessaires à la discussion notamment les données 
synthétiques sur la situation financière de la communauté d’agglomération contenant 
principalement des éléments d’analyse rétrospective et prospective, ainsi que les projets 
et actions susceptible de faire l’objet d’une programmation budgétaire et les moyens mis 
en œuvre. 

Le débat n’est pas suivi d’un vote. 

‐ Le budget 
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Le budget de la communauté est proposé par le président et voté par le conseil 
communautaire (article L 2312-1 CGCT) 

Article 17 - Suspension de séance 
Le président peut provoquer des suspensions de séances. Il met par ailleurs aux voix 
toute demande de suspension de séance formulée par au moins un tiers du conseil 
communautaire. 

Article 18 - Vote 
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, à l’exception 
des délibérations concernant la détermination de l’intérêt communautaire lié au transfert 
de compétence qui doivent être prises à la majorité qualifiée des 2/3.  

Le vote se fait à main levée. En cas de partage égal des voix celle du président est 
prépondérante.  

En cas de scrutin secret, le partage des voix équivaut à un vote défavorable.  

Il est voté à bulletin secret chaque fois que le tiers des membres présents le réclame, ou, 
s’il s’agit de procéder à une élection. Dans ce dernier cas, l’élection se fera dans les 
règles définies par le Code Général des Collectivités Territoriales. 

Article 19 – Procès verbaux, compte-rendu et recueils des actes administratifs 
Le compte rendu des séances du conseil de communauté est envoyé aux délégués et aux 
communes membres. Il est tenu à disposition du public. 

Les délibérations à caractère réglementaire, ainsi que le budget de la communauté, sont 
envoyés aux collectivités locales adhérentes pour mise à disposition du public. 

D’une manière générale, les décisions sont portées à la connaissance du public  
conformément au code général des collectivités territoriales. 

TITRE 3 - REGLES DE FONCTIONNEMENT DU BUREAU 

CHAPITRE 1 - LES TRAVAUX PREPARATOIRES 
Le bureau exerce une fonction délibérative dans les matières pour lesquelles il a reçu 
délégation du conseil. 

Article 20 - Périodicité des réunions de bureau 
Le bureau se réunit en principe une fois par quinzaine et au minimum 12 fois par an, à 
jours et à dates préalablement établis par les membres du bureau. 

Le bureau se réunit également sur demande du président chaque fois qu’il le juge utile. 

Article 21 - Convocations  
Le président ou à défaut en cas d’absence ou d’empêchement, un vice président pris 
dans l’ordre du tableau convoque par écrit 5 jours francs avant la séance prévue.  

La convocation précisant l’ordre du jour est adressée aux membres du bureau à leur 
domicile.  

Article 22 - Ordre du Jour 
Le bureau ne peut délibérer que sur les sujets inscrits à l’ordre du jour porté sur la 
convocation 
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Sous la rubrique questions diverses ne peuvent être étudiées que les questions mineures. 

Article 23 - Lieu des séances 
Les réunions de bureau se tiennent au siège de la communauté ou dans une autre 
commune membre ; les lieus de séances sont définis par les membres du bureau en 
même temps que le calendrier des réunions du Conseil de Communauté. 

Article 24 - Présence des communes non représentées au bureau 
En cas d’inscription à l’ordre du jour d’une question intéressant spécifiquement une 
commune, et dans le cas où celle-ci ne serait pas représentée au Bureau, le Président 
pourra inviter le Maire de ladite commune ou son représentant à assister au Bureau 
Communautaire. 

CHAPITRE 2 - LA TENUE DES SEANCES 

Article 25 - Présidence  
Le président dirige les débats, ouvre et lève les séances, et maintient l’ordre. 

Article 26 - Secrétariat de séance 
Le bureau désigne pour chacune de ses séances un ou plusieurs secrétaires de séance 
choisis parmi ses membres 

Article 27 - Quorum 
Le bureau ne peut délibérer que lorsque 2/3 au moins de ses membres sont présents ou 
représentés. 

Article 28 -  Pouvoirs 
Le membre du bureau absent a le pouvoir de donner pouvoir par écrit pour voter en son 
nom à un membre du bureau. 

Nul ne peut être porteur de plus d’un mandat. Chaque procuration n’est valable que pour 
une seule séance. 

Article 29 - Votes 
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Le vote a lieu 
à main levée.  

En cas de partage la voix du président est prépondérante. 

En cas de scrutin secret, le partage des voix équivaut à un vote défavorable.  

Il est voté à bulletin secret chaque fois que le tiers des membres présents le réclame, ou, 
s’il s’agit de procéder à une élection. Dans ce dernier cas, l’élection se fera selon les 
règles du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Article 30 - Compte rendus et procès verbaux 
Seules les décisions prises par le bureau, dans le cadre des délégations accordées par le 
conseil, sont rendue publiques ; elles sont transmises au contrôle de légalité et font 
l’objet d’une diffusion à l’ensemble des conseillers de la communauté. 
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TITRE 4 - LES COMMISSIONS DE TRAVAIL 
Ces règles ne concernent pas les commissions dont la composition et les règles de 
fonctionnement sont définies par le CGCT. 

CHAPITRE 1 OBJET 

Article 31 - ROLE 
Les commissions de travail sont des lieux de débat et d’élaboration de projets. 

Chaque commission est chargée dans son domaine d’étudier, ou de faire étudier, les 
projets à mettre en œuvre dans le cadre des compétences de la communauté 
d’agglomération. Elle peut s’entourer d’avis autorisés, voire faire appel à des experts. 

Le président de chaque commission (ou son représentant soumet) au bureau ses 
propositions. Il peut proposer de créer des groupes de travail spécifiques aux 
compétences de la communauté d’agglomération. 

CHAPITRE 2 CREATION ET COMPOSITION 

Article 32 - Création 
8 commissions sont créées par le conseil communautaire : 

1ère Commission « développement durable et équité sociale et territoriale » 

2ème Commission «développement économique, emploi et insertion » 

3ème Commission « Environnement » 

4ème Commission « Affaires Générales » 

5ème Commission « Enfance-jeunesse, Affaires sociales, Culture, Sport » 

6ème  Commission « Aménagement de l’espace, logement, politique de la ville » 

7ème  Commission « Transports, déplacements, infrastructures, voirie » 

8ème  Commission « Développement touristique, animation locale » 

Le conseil communautaire peut décider de la création de commissions spéciales pour 
l’examen d’une ou plusieurs affaires, il en fixe la composition, la durée. 

Les activités de la commission spéciale cessent dès que l’affaire pour laquelle elle a été 
crée a été instruite. 

Les séances des commissions ne sont pas publiques, sauf décision contraire prise à la 
majorité des membres présents.  

 

Article 33 - COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS 
Chaque commission sera coprésidée par les Vice - Présidents et membres du bureau 
délégataires de fonctions, en rapport avec l’objet de la commission. Ils sont en charge de 
la convocation et de l’animation de la commission de travail.  
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Les commissions sont ouvertes aux conseillers municipaux. 

Les commissions sont composées de deux collèges : 

- commissaires titulaires, délégués communautaires titulaires 
- commissaires associés, conseillers municipaux. 

Il est rappelé par ailleurs que le Président de la Communauté d’Agglomération est 
Président de droit de toutes les commissions. 

Le Vice-président et/ou les membres délégués en charge de la commission sont 
commissaires titulaires de cette commission. 

Les autres Vice-présidents sont membres de droit de toutes les commissions, au titre des 
commissaires titulaires.  

La commission « développement durable-Equité territoriale » aura un mode de 
fonctionnement particulier. En raison de sa transversalité, cette commission sera 
constituée, outre le Vice-président et le membre du bureau en charge de ce domaine, de 
référents, nommés au sein de chaque commission parmi les commissaires titulaires (à 
l’exclusion des membres du Bureau Communautaire). 

CHAPITRE 3 TRAVAUX PREPARATOIRES 

Article 34 - Périodicité 
Les commissions se réunissent  chaque fois que leur président le juge utile. Il est 
toutefois tenu de réunir la commission à la demande de la majorité de ses membres. 

Article 35 - Convocation 
Le président ou à défaut en cas d’absence ou d’empêchement, le vice président en 
charge de la compétence convoque par écrit 5 jours francs avant la séance prévue.  

La convocation est adressée aux membres de la commission à leur domicile. Elle 
comporte l’ordre du jour accompagné, en tant que de besoin, de notes de synthèses. 

Article 36 - Ordre du jour 
L‘ordre du jour est fixé par le président de la commission. 

CHAPITRE 3 TENUE DES SEANCES 

Article 37 - Secrétariat 
La commission désigne pour chacune de ses séances un ou plusieurs secrétaires de 
séance choisis parmi ses membres 

TITRE 5 - LA CONFERENCE DES MAIRES 

Article 38 - rôle  
Il est créé en plus du Bureau et du Conseil Communautaire, composés de délégués élus 
par les conseils municipaux, une conférence permanente des Maires rassemblant 
l’ensemble des Maires des Communes composant l’Agglomération.  

Cette conférence des Maires a un rôle consultatif. Elle donne un avis sur les orientations 
budgétaires proposées par le Président de la Communauté, avant le vote des délégués et 
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concernant la gestion des éventuels désaccords entre les Communes et la Communauté 
d’Agglomération. Elle est amenée à se prononcer sur les dossiers importants de la 
Communauté d’Agglomération. 

En plus de l’examen des dossiers qui lui sont soumis, il sera fait à la conférence un 
compte-rendu semestriel du fonctionnement de l’Agglomération, au niveau opérationnel 
et budgétaire. 

Par ailleurs, la Conférence des Maires aura les missions suivantes : 

 elle s’attachera à veiller sur la mise en œuvre de la notion d’équité sociale et 
territoriale, à sa définition et à la mise en place d’outils (fonds de concours, fonds 
d’égalité tarifaire pour les équipements…) 

 elle pourra être force de propositions et d’améliorations dans les domaines de 
compétence de l’Agglomération, notamment dans le cadre de l’élaboration du projet et 
du contrat d’Agglomération, ainsi que dans l’application des transferts de compétences. 

 dans le cadre notamment de l’élaboration du projet d’Agglomération, la Conférence 
des Maires pourra se saisir de toute question relevant des compétences de 
l’Agglomération et faire des propositions au bureau Communautaire 

 elle pourra également être un lieu d’échanges privilégié pour impulser et coordonner la 
coopération entre communes sur des compétences non communautaires : fêtes et 
cérémonies, entraide en matière de recherche d’agents, entraide technique sur certains 
dossiers particuliers… 

Article 39 - composition  
La conférence des Maires réunit : 

- l’ensemble des Maires de la Communauté d’Agglomération. En cas d’absence, un maire 
peut désigner un membre de son conseil municipal pour le représenter. Les pouvoirs ne 
sont pas admis. 

- Les maires délégués des communes associées sont invités à participer aux conférences 
des Maires, avec voix consultative. 

- le président de la Communauté d’Agglomération, qui peut être représenté à sa 
demande par un membre du Bureau Communautaire 

- un ou des membres du bureau communautaire invités par le Président au cas où une 
question particulière intéressant une compétence donnée serait inscrite à l’ordre du jour.  

Article 40 - règles générales de fonctionnement  
La conférence des Maires est présidée et animée par le Président de la Communauté 
d’Agglomération ou son représentant qui convoque les réunions et fixe les ordres du jour. 

La Conférence se réunit soit au siège de la communauté soit en un lieu choisi par lui. 

La convocation est faite par le Président de la Communauté. Elle indique les questions 
portées à l’ordre du jour  
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La conférence des Maires sera réunie, sauf cas exceptionnel, 15 jours au moins avant les 
Conseils de Communauté. L’ordre du Jour des Conseils de Communauté sera 
communiqué aux Maires lors de ces réunions. 

La conférence des Maires peut être réunie sur demande de plus de la moitié des Maires, 
dans le cas d’une problématique précise. En ce cas, le Président de la Communauté 
d’Agglomération réunira la conférence des Maires dans les 15 jours suivants la demande 
faite par les Maires intéressés. 

TITRE 6 - LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES 
TRANSFEREES 

Article 41 - rôle 
Conformément aux dispositions de l'article 1609 nonies C IV du Code Général des 
Impôts, il est créé entre la Communauté d'agglomération et les communes membres une 
Commission locale chargée d'évaluer les transferts de charges. 

Elle rend ses conclusions à l’assemblée délibérante l'année de l'adoption de la taxe 
professionnelle unique par l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale et lors 
de chaque transfert de charges ultérieur. 

Article 42 - composition 
Cette Commission est composée de membres des Conseils municipaux des communes de 
l’Agglomération, chaque conseil municipal désignant un membre titulaire et un membre 
suppléant. 

En cas de non désignation, le Maire de la commune est automatiquement convoqué.  

La Commission élit son Président et un vice-Président parmi ses membres. 

Le président de l’Agglomération ou son représentant participent de droit aux travaux de 
la commission. 

En cas d’absence du délégué titulaire, ce dernier peut demander à son suppléant de le 
représenter. Aucun pouvoir n’est admis. 

Article 43 - règles générales de fonctionnement 
la CLECT est convoquée par son président, qui en fixe l’ordre du jour. 

La commission ne peut valablement se prononcer si la majorité des membres la 
composant n’est pas physiquement présent. En cas d’absence du quorum, la commission 
pourra être à nouveau convoquée dans les 5 jours, les règles de quorum ne s’appliquant 
dès lors plus. 

Les travaux de la commission sont préparés par les services communautaires. L’adoption 
du rapport se fait à la majorité simple. 
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TITRE 7 - DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 44 - modifications ultérieures 
Les propositions de modification du présent règlement peuvent émaner du président ou 
d’au moins un tiers des membres du conseil communautaire. 

Le règlement intérieur ayant pour vocation à reprendre et à préciser les dispositions 
législatives et réglementaires, toute modification de celles-ci sont intégrées de plein droit 
et se substituent à la rédaction primitive du règlement intérieur sans qu’il soit obligé d’en 
débattre.  

Article 45 - Application 
Le présent règlement est applicable à la Communauté d’Agglomération du Grand Dole 
dès sa transmission au contrôle de légalité. Il sera ensuite adopté, avec d’éventuelles 
modifications à chaque renouvellement du Conseil Communautaire, et ce dans les 6 mois 
suivants son installation. Le Président est chargé de sa bonne application. 

Le règlement initial, comportant 45 articles, a été adopté par délibération du Conseil de 
Communauté réuni le 7 octobre 2008. 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


